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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Poitiers, le 18 mars 2024 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 23-2024 

Portant délégation de signature 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à 35, R 6145-5 et 
R6146-8, 

Vu la Décision du Directeur n°10-2024 du 22 janvier 2024 modifiant l'organisation interne du Centre 
Hospitalier LABORIT, en 3 pôles d'activités cliniques et rrtédco-teEhniques au le`janvier 2024, 

Vu la décision conjointe du Directeur et du Président de CME n°153-2023 du 22 décembre 2023 
nommant Monsieur le Professeur Nematollah Jaafari, Chef du pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie 
Adulte (PHUPA) au lef/01/2024 pour une durée de 4 ans, 

Vu la décision n°22-2024 du 15 mars 2024 relative à la nomination de Madame Sandrine Guillon, 
Monsieur Ludovic Royer et Madame Charlotte Penaud, Cadres Supérieurs de Santé en qualité de 
collaborateurs auprès du Chef du Pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte (PHUPA), 

DECIDE 

Article i : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Professeur Nematollah Jaafari, en qualité de 
Chef du Pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte, à l'effet de signer au nom du Directeurtous les 
actes et décisions lui permettant d'engager des dépenses en ce qui concerne 

- les fournitures hôtelières, dont a besoin le pôle pour son fonctionnement, àl'exception de celles 
déjà livrées au pôle dans le cadre de dotations quantitatives négociées, 

- les crédits dévolus aux participations des agents du pôle à des congrès, colloques ou séminaires. 

Article 2 : Monsieur le Professeur Nematollah Jaafari, est nommé en qualité d'ordonnateur 
suppléant, aux fins d'engager (commander), réceptionner et liquider (vérification de service fait et des 
factures; signature decelles-ci) les dépenses afférentes aux domaines de délégation mentionnés à l'article 
1 ci-dessus, ceci dans la limite des crédits autorisés au pôle pour l'année. 

Article 3 : L'ordonnancement (vérification de la disponibilité des crédits, de l'imputation comptable, 
ordre de paiement au comptable et signature du mandat) reste de la seule responsabilité de 
l'ordonnateur, l'ordonnateur suppléant étant Monsieur Denis Lihoreau, Directeur des Finances et du 
Numérique. 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Professeur Nematollah Jaafari, Chef 

du pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte, délégation de signature est donnée à Madame 

Sandrine Guillon, Monsieur Ludovic Royer et Madame Charlotte Penaud, Cadres Supérieurs de Santé, en 

qualité de collaborateurs auprès du Chef du Pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte. 

Article 5 : Le Directeur et le Comptable de l'établissement, àqui aété communiquée la présente 

décision, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de son exécution. 

Article 6 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement 

et transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. Elle sera 

publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code de la 

Santé Publique et prendra effet â compter de sa publication. 

Article 7 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou 

le délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Le Directéur, 

Xavier Et~hever 

Le Chef du Pôle, 

Pr Nematollah Jaafari 

Les Collaborateurs du Chef du Pôle 

Ludovic Royer a lotte Penaud 

Destinataires 
- la Trésorerie (par mail) 
- les intéressé(e)s (par mail) 
- Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures) (3 originaux) 

- Publication au recueil des actes administratifs 
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